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Ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale les
projets sui vants : "

- Loi autortsant le Président de la'République à ratifier
l'Accord culturel cadre pour la Communautééconomique
des Etats de l'Afrique de,l 'Ouest, signé le 9'Juillet
1987 à AbIJja, au Nigéria, à l'occasion de 1a 10 ème
session de 1a Conférence des Chefs d'Etat et de Gouverne ••
ment des Etats membres de la CommunautéEconomique des
Etats de l 'Afrique de l'Ouest ( C.E.D.E.A.O ).

"

- Loi autorisant le Président de la République à ratifier
le Protocole d'Accord dans le domaine de 'la Construction,
de 1 'Habitat et de l'Urbanisme entre le Gouvernement de
la République Tunt stenne et le Gouvernenent de la Républ i-

, '

que du Sénégal, signé le 4 Jui11 et ,1989.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ,

(lU la Constitution
,1'

1/1) E C ~'E T,E
~---:--~.

ARTICLEPREMIER1 : les projets de loi dont 1es textes sont annexés au présent décret
• ~. f .• : .

SerO;lrl.t présenté; à l'Assembl ée national e par le Mini sire des Affaires ~trangères, qui
est chargé d'en "exposer les motifs et d'en soutenir là discussion.

'. ~ . ' 1 ~

ARïICLE 21: 'lé Ministre des Affaires'Etrangères et le M1flistre Jjélégué chargé des
Relations avec 1es Assemblées sont chargés,chacun en ce qui 1e concerne de 11 ex écu tion
du présent. décret:. '" .

F·ai~.-Da~,ar" le 26 F.ev(.er 1~90
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

NINISTERE DES AfFAIRES ETRANGERES

EXPOSE DES I~iCTIFS

du projet de loi aut or i saut 1-- ?rÉ,sidmlt

rl0 IB R~publlque à retifi~r l'Accord cultur~l
c2.~l:rr.:pour ln Communaut é Econouri que d.~5

Conf~rerC8 des Chefs d'Etat ~t de

Lee Ch~fs d'Etat
COt:!i.I1Uf!CLuté Economique des Etttts G0 l iAfriqu2 dû lli Oue s t (CEDEAO) il ruconnzLsscnt

1& rl~Ct3S5ité de ne t t re ",':;11 oeuvr-e une ccopéxat i.on cu l cur-e l.Le fonc:é;2 ou r Le r~8pcct

9 juillet 1987. â ABUJA, 8U NIGERIA. à l'occasion de leur lOêmc Session, l'Accord

(CEDEAO)0

L'Accord e pour objectifs :
ln p rorccr Ion d;~s iders.tités cu.Ltuxe.Ll.es spécifiques des Etats Ifi.c.!i1.bref3

Pour C0S objectifs. llAccord prév:::it la mise
de p rogr amaes illtêgrés por tant; ~ not crament 9 sur des act Lons appropriées ci7éductiull ~

de fo rmat Lon, de recherche ac t.cnt LfLque • ci' f.nf ormat ion , de cozanun i.ca t aon et (k

productioDs culturelles.

ecope rat Lon ilYter=-région~18 par 1'1 organisation de m8-n.if(.!statiGn~.3 culturelles

suaccpt tb Les ci t) intéresser plusieurs Et at.s l1H?Inbres n:t-nsi que La t.enue tO~JS les

trois ans d 'l un festival régior1el de .:l,!1 Gulr~ure o

Les raoyens financiers dont dispOSL 1[;. Comaunaucé pour 1 vexécut Lcn

dt.: cc prog raraaa d~...:: coopè rut.Lon cuLcur e.Ll,e sont not! 1TtIT!i,=;r!tconstitués paz

- le budget ordinaire. de ID Communnu::.2



l~G pr2ts cüntrnct6s aupr~s

Le p rê scnr Acco rd 8;'1tr.,~ en v Lgueur SI a. t.-I.tr0 p rov.i so t r e , (leS SEl f,igriJ~:urf..,:

par 12s Chefs d VEt{!t 4Jt de Oouve rnement; et dêfi'ilitiv'cI!fent après r at Lf Lcat.Lon , pf1-r

au rao.tns sept (7) Etats s î.gna ta Lr as • conf ortaément 'lUX règl€,s cons tLt.u tLonne l Lcs

de chaque Etat membreo

Tout différ~~nd pouvant; aur g i.r e~tr~~ Les Etats I!lc71b!,,;ag au 8uj~:.:t de

l vapplication ou J,,) l i Lnt.erp rè tat Lon de 1:Accord 8'21."3. rcàgli ::.. l ç ûmi<:,bü.: par un

Accord dt r ec t , A f12faut :'" le Conseil ~st c.")mp2t~~l1tpcu r conncî t re dudl t diff2renG.~

â charge d'appel devant la Conf&ranc8o

Le texte cin.si que tous les i1J.stl:"UI]t~rtts de rc:tifict~ti:::.\ri se ronr déposés

aup rè s du Sec ré t ar Lat (D?:~;çuti_C d~; 121 COD:untl'n,f.~u.t6 Q Ce Lu'Ir-c L t rnnsue t t ra dQ~:3 coptes

l v appLf cat.Lon je 1\ ,ACCül'C1o

stratégies ô.~ dévc L ::Jppel!lent corzuunau rz i r e , :il 8~~:r~:1itd ' UD. grJi,d it1térêt pour not r o

Tell(~ est l i éconcmte du présent proj et d.; loi Q Î.,·
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

VIIO LEGISLATURE

PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE 1990

RAPPORT

FAIT AU NOM

de de IiIntercommission constituée par les Commissions des
Affaires étrangères~ de la Législatlon~ de l'Education,

de la Santéj des Finances9 des Travaux publics
et du Développement rural

-,~ SUR

le projet de loi nO 07/90 autorisant le ?résident de la République
à rati·fier 1 v accord culturel cadre pour la Communauté économique

des 'Etats de 1 v Afrique de l i Ouest s signé le 09 Juillet 1987 à

ABUJA (Nigéria)$ à lioccasionde la 10° Session de la
Conférence des Chefs' diEtat et de Gouvernement dés "

Etàts mémbres de la Communauté économique dEis
',..,- ., ,:," .. '.'

Etats de ItAfriqU~ de l'Ouest (CEDEAd)



Monsieur le Président~
Messieurs les Ministres,
Mes Chers Collègues~

L'intercommission, constituée par les Commission des Affaires étran-
gères~ de la Législation, de IVEducation~ de la Santé, des Finances,
des Travaux publics et du Développement rural, s'est réunie le 25
Mai 1990, à 9 heuress sous la présidence de Monsieur Cora FALLs en
vue dYexaminer le projet de loi nO 07/90, autorisant le Président
de la République à ratifier l'accord culturel cadre pour la COflIDU-
nauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest, signé le 9 Juil-
let 1987, à ABUJA, (Nigéria), à IVoccasion de la 10° Session de la
Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement des Etats membres
de la Communauté économique des Etats de IVAfrique de l'Ouest
(CEDEAO) .

Après avoir, au nom de IVintercommission, réitéré ses félicitations
au Ministre, le Président lui a donné la parole.

Le Ministre a remercié les Députés tout en les assurant de sa dis-
ponibilité.

Ensuitej faisant l'économie du texte, il en a dégagé les grandes
lignes.

Ciest en tenant compte d'une impérieuse nécessité de mettre en cau.-
se une coopération culturelle fondée sur le respect mutuel des dif-
férences en vue diun enrichissement réciproque, que les chefs d'Etat
et de Gouvernement ont signé cet accord ayant comme objectifs :

~ la promotion des identités culturelles spéCifiques
des Etats membres,

~ le développement de la créativité en vue de l'amélio_
ration du niveau de vie. des populations conc er-née s,'

~ l'intégration régionale par un développement commu-
nautaire.
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La réalisation de ces objectifs passe nécessairement par une coopé-
ration inter~régionale. L1impact des facteurs culturels~ en matiè-
re de stratégies de développement communautaire~ montre tout lVin-
térêt que notre pays a~ à ratifier cet accord culturel cadre.

LVintercommission, sans discut~r9 a adopté le projet de loi et vous
demande dgen faire autant.



REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

autor~sant le Président de la République
à ratifier lVAccotd culturel cadre pour
la Communa.uté Economique des Etats de

l'Afrique de lUOuest, signé le 09 Juillet
1987 à Abuja, au Nigéria, à l'occasion de
la 10ème Session ~e la Confèrence des
Chefs dVEtat et de Gouvernement des Etats
membres de.la Communauté Economique des
Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO).

L'ASSEMBLEE· N'ATTONALE,

Après avoir délibéré, a adopté en sa séance du Samedi 09
Juin.1990, la loi dont la teneur suit:

'l; j"? '

ARTICLE UNIQUE Le Président, de la République ~st autbrisé à ratifier
l'Accord culturel cadre pour la Communauté Economig~e des
des Etats de l'Afrique de l i àuest, s Lcmé le 09 •.Juillet
1987 à Abuja, au NIGERlh, à l'occasion de la 10ème Ses-
sion de la Confèrence des Chefs d'Etat et de Gouverne'~
ment des Etats membres de la Communauté Economique des
Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO)~

Dakar, le 09 Juin 1990

Le Président de Séaryce

Lamine DIACK
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LES HAUTES PARTIES CO~TRACTANTES9

- VU l'Ar t ic l.e49 du Traite de la Conmunaut.à Economique des Etats
de l'Afrique rie l'Ouest relatif ~ la coop~ration en mati~re sociale et culturelle

GUIDEES PAF<

_.la Charte Culturellé'"de l'af:r::iH1111e9

- la 06claration des principes de la coop~ration cult~relle inter-
nationalel adopt~e par la Conf§renc8 g6n6rale de l'UNESCO ~ sa quatorzi~me ses-
sion ~ Paris en 1SG69

- la Conf~rence intergouvernementale sur les politiques culturel-
les en Afrique, organis§e par l~UNESCO avec la coop6ration ds l'Organisation
de l'Unit~ Africaine ~ Accra en 13758

la Conf6rence mondiale sur les politiques culturelles
par 11U~~ESCO ' -lex i.coen 1982 ~

. ,organls28S

- CONVAINCUES que la culture est l'une des dimensions;' fondamen-
tales du d~veloppement global? dont la croissance 6conomique n'est qu~un aspectp

~b!què 1~tot6g~atio6cde8,nf~oteurs culturels dans les strat6gie5 de d6veloppement
peut assurer un d6veloppement ~quilibr~ et qu'enfin le dtv81oppement~
dans la culture des peuples? dans le respect des systèmes de valeurs)

. ,enrac mc

est de
nature ~ les 6manciper de toute forme de d~pendance 6conomique, sociale et cul
turelle

CONSCIENTES de la n6cessit6 de mettre en oeuvre une coop6ration
culturelle qui permette de pre~dr8 en compte la dimension culturelle des projets
dans les plans et stratégies de d8valoppement r6gional et. ~galement9 da promou-
voir le sentiment d_~.?P!2artenance;3 une même communaut8 culturelle

SONT CONVENUES CE CE QUI SUIT

,
000/000
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T l T R E l

LES PRINCIPES DE ~ASE

ARTICLE P:~t:r'lI[;-i-----_ ..•-.......- ..

Les ::::tatsmembres et 13 COfn:./uI13utés 'engagent ~. ~

a) DI'omouvoir J.es idBntitCs culturelles d33 populations. l'identit5
culturelle 6tant entendue comme un processus dynami~us de continuit~D de cr6ati-
vi t.é , d'attitude race .~l'innovation? pr-opr e 2- Ch2QL!8 popul acion

b) 5tablir entre eux? en vue d'un enrichissement r~ciproque9 et dans
un esprit de dialogue et d'échange, une cooperation culturelle bas~8 sur le respect
mutuel des diff6rences.

ARTICLE 2

Dans la poursuita de cet objectif, les parties: contractantes accor-
deront une attention constante } la prise en compte des facteurs socio-culturels
dans la d6finitiong la r5alisation et l!~valuation des proj?ts d'int~r§t conrnun?
l'adaptation de la technologie et la transmission des connaissances9 ~2 mani~re l
sauvegarder la coh~sion structurelle des 0opulations et leur ~valuation socialso

TIT'iE II-------..-'~--- .. ."......_ ...•~---""-' ...

DEFnJInCj;J~l

ARTICLE 3
PUX fins du. pr~sant accord Culturel Cadrag on entend par.

1 0 ï!TRAITEfl le trai t3 de la Corrnuoaut.é Economi oue jas Eta ts
de l'~frique de l'Ouest

la Comounaucé Economi que des Etats 02 11Afrique

de l f:Juest

0;. :) C .I.~c c
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Conf6rence des Chefs d'Etat et de Gouvernement
de la Communaut~ cr§§e par l'Article 5 du

Conseil des Ministres de la Communaut6 pr~vu
~ llArticle 6 du Trait6.

5° \lSECiiETARIiITEXE- Secr6tariat Ex~cutif de la Communaut~ pr~vu
~ l'Article 8 du Traité
l'Accord culturel cadre
la zone g60graphique de l1Afrique Da l'Ouest,
couverte par 10 Communaut~

~p .ICOOPER.!\TIo;~REGIONPLE Ii

la Coop~ration envisag§e ou mise en oeuvre
soit entre deux ou plusieurs Etats membres

soit entre un ou plusieurs Etats membres d'une parto et un ou plu-
sieurs Etats non membres voisins d'autre ~art

soit entre un ou plusieurs Etats membres d'~ne part et des Etats
non membres et &loignés d!autre part)

1 JO "COCJPERl\nON HJTEF/-HEGIŒi/\LE;: la coop5ration envisag§e ou mise
en oeuvre

- entre une ouplusieurs organisatons r&gionales et africaines dont les

Etats membres de la Communaut5 sont aussi membresg

~.entre un ou plusieurs Etats me'~liJreset une organisation el i une r5gion
autre que celle de la Conmunaut.è,

- entre un ou plusieurs Etats membres et des Etats d'autres r~gions~

11° npHOJET REGIONAL" le projet objet de le coop5ration r5~ionaleo

T l T R r III

LES OBJECTIFS

Article 4--=-_.~.-
Les objectifs essentiels de l'Accord sont les suivants

1° L'am6lioration du niveau de vie des populations et le progr~s so-
cial par le d6veloppement de la cr~ativit~.

000/000
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les aspirations et les r6alit6s socio-culturelles sp5cifiques des populaions des
Etats membres, en même temps qulil r~pond ~ leurs besoins fondamentaux en int~-
grant leur double dimension 6conomique et culturelle.

3° La création d'une conscience communautaire entretenue par un senti-
d'appartenance ~ une m~me communaut~ culturelle fond§e sur des liens historiquesp

linguistiques et g~opolitiques.

4° L'affirmation de la présence et la sauvegarde ainsi que la promo-
tion des identités culturelles spécifiques des Etats membres et de la réalité com-
munautaire dans les échanges internationaux en renforçant la coop6ration inter-
régionale.

TITRE ni------~.-..,.,-..,..._.

DOMAINES D'APPLICATION

!~RTICLE 5

1° La Communaut6 et les Etats membres, dans le cadre de la coop§ra-
tion culturelle) mettront en.oeuvrE des programmes int6gr&s comportant des actions
appropriées d16ducation9 de formation, de recherche) de science et de techniqu81

d'information et de communicatmon, et de productœons culturelleso

2° Ces pr oqr ammes intégrés seront lies aux autres secteurs de coopé-

ration pr§vus par le Trait~. Ils viseront à favoriser liauto-promotion des popu-
lations~ à stimuler leurs capacit§s d'adaptation et leur cr~ativit~. Leurs r~a-
lisations tiendront compte des identit6s culturelles et des réalités sociales et
~conomiques des Etats membres.

EDUCATION ET FORnATION

ARTICLE 6
La Communaut~ apportera son soutien aux Etats membres pour restruc-

turer et r6adapter leurs syst~mes &ducatifs selon leurs r§alit~s socio-culturelles
et leurs syst~m8s de valeurs ~ partir notamment de projets r~gionauxo

1° de rénovation p&dagogiqu89 de réforme de liens8igne~ent ou du syst~me .
éducatif
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2° d'int6grotion de l'6ducation et de la formation dans des actions
de d§valoppement en vue d'une meilleure utilisation des ressources humaines

3°d~6tudes comparatives de syst6me5 6ducatifs de deux ou plusieurs
Etats membres en vue de leur harmonisation) de l'(tablissement de leurs 0quivalefl~8s.
ces? de l'identification de leurs difffrancas et da leurs compl6mentarit~so

4° d'~changas inter-universitaires d'enseignantsi d!~tudiants et de
personnels d'administration scolaire et univorsitaire :

50 de cycles d'initiation et d'approfondissement de la pratique
des principales langues de communication et das langues officielles HU sain de la
Communauté [

GO d1analphab6tisation des populations9 rlot~nment les populations
rurales, singuli~r8ment les femmes en vue de favoriser leurparticipation ~ l'6duCQ-
tion et au développement :;

7° de formation oes travêilleurs rur0UX en vue d'am6liorer leur
qualification et d'accroitra leur tuda ~ ripondre aux besoins de l'expansion
agricole et ô maît.r iser Les t.echno.loqi es fICJU'j:;.;11,..:..:s aopropr ices ~

gnantsg des formateursg des travailleurs da divers sectaurs de d6veloppemant en
vue de l'am6lioration et du renouvellement des ressources humaines;

BO 02 fabrication de supports p6daQogiques pour les 6tablissemants
secondaires et sup~rieurs pour les centres de formation professionnèlle S

~~oo de formation de sp6cialistss en vid6o-communication et dans le
domaine du mat~riel didactiqu8~ soutenue Dar la mise an place d'audioth)quss des-
tin~as ~ favoriser la collecte des traditions orales et l'usage intensif des
langues locales pour l?animation de la participation populaire au Œ~velo::Jpernent?

11° organisation des seminaires et d Î ateliers p6d31,:)OgiqU8Spour l' évai.è..J

Luat ion das , .Bxpc;rlences formatiorlodans divers domaines da
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RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TE~HNIQUE

ARTICLE 7
La Communaut6 et les Etats membres d'une part, les Etats membres entn

eux-m§mes d'autre part~ coop6reront ~troitamentg selon les n~cessit6s et les besoins)
en vue de l'6élab6ration et de la r6alisation de programmes de recherche scienti-
fique et technique dans des secteurs d'activit~ qui contribuent au progr~s social
et &conomique des pays et des populations notamment en mati~r8 d'environnement et
ressources naturelles 9 industrie et énergie 9 sant é et nutrition, aqr icul ture, 21e'J3ge

et~y pêchai m6decina et pharm3cop~ea

ARTICLE 8
Les projets de recherche tiendront compte des besoins r&als et des

conditions de vie des populations et viseront : impulser et ~ soutenir la dSvelop-
pement int6gr6~ national et r6giona19 par ~

1° Le renforcement ou la cr6ation d'institutions de recharch~ fonda-
mentale et/ou appliqu~eg ~ vocation r6gionalo.

2D La cooptration 0 des programmes int6gr§s da recherche entre uni-
versit6s et institutions appropri~es.

3° La formation du personnel scientifiqu89 des auxiliaires et techni-
ciens de recherche.

4° Le renforcement et la cr6ation de réseaux d'§changes d'informations
et de documentation scientifiques et techniques.

5° La valorisation des technologies locales, l'identification des
nouvelles sources da technologies 6trang~res appropriées.

6C Le renforcement ou la cr2ation de centres da recherche et de docu-
mentation sur la d6veloppement cultural.

7° L'ét.ablissement de IICentres d'ExcellencaH da la COfiliTIunsut6dans
le cadre d'univ2rsit~s d~j' existantes, ainsi que l'institution de IIPrix scienti-
fiques)! pour couronner des travaux originaires des Etats membres etqui apportent
une contribution significative au dève loppeuent; régionaL

8° L'organisation de ssminaires méthodologiques? de colloques et 08
rencontres pour la coop~ration entre-;chercheurs et, par les ~changas d'informa-
tions9 pour les rendre solidairement responsébles de l'accroissement du capital
scientifique de la Communaut~ etca ••
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ARTICLE 9

Afin de promouvoir ]~ cr:~tivit: et las t~chnnlogies locales dans les
Etats membres; des actions seront entreprises pour d§v21oppar las productions cul-

turelles et am51ioror les structures at les m~c~ni~nes de productionD ~ savoir les
industries culturelles.

AFHICLE 10

Dans le cadra d2 cet ccord. les industries culturelles sont dons
l'ensemble des structures et m~canismes tocllnologiques mis en oeuvre, ainsi que
les biens culturels qu'ils permettent d2 produire ~ l'6ch211e industrielle ~ les
productions audi-visuelles, l'ortisan~t, 12 livre, 12 film, le disqc~ 12s C3sset-
tes9 les diagra~nes? las cartes postalas9 etc. o ••

ARTICLE 11

culturelles valorisent leurs ressources humaines et renforcent leur autonomie cul-
turelle et §conoGli~u2J s's0gagsnt ~ les pr~lOUVOlr ~ partir da projets taIs que:

1° L'implantation ou 18 renforcement j'unit5s r6gionales et sous-
r6gionales de production de mat&riel de rnont~g8 de postus r~cepteurs de radio
et de t616vision.

'\ " L' .:..-,:p' ... 'y;-: Jt:~_ ::, DU '.~

2° L2 production et 13 diffusion de mat6riel p6dogogique et d'instru-
ments audio-visu31s j'inform3tion et de vulgarisation.

3° La co-production P0I' des rassortiss2nts de pLus.icur s ~t·:::t.s membres

de films. j'&missions culturélles et~ doc~~8ntoir8s rodiodiffushes ou t{ltvis~25.

4° Lo cr5ation ou la renforcement de cantres de product&on et da diffusion
de disques; de cassettes9 de films9 da livros9 dtC •••

5° La cr63tion ou le renforcement de cantres da promotion des artisa-
nats locaux ot' l'a:nélior:]tiondes t.achno Ionj '''5 fi,·)L.'::::C. _~:: ~\ ....'- ~. '-' l'artisanat traditionnel.

60 L'organisation p~riodiqu8 d'une Foiro des Industries culturallGs
ou de Foires sp6cialis5es (Foires des Arti52n?ts~ Foire du livreg etc •••).
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7° L'1rganisation de reGDontre5~' p~riodiqu85 entre sp~cia-
listes des Etats membres sur la co~m8rcialisation d25 produits cultucels
et sur les probl;mas qui en dfcoulent en ce qui concerne la pr(serva-
tion du patrimoine cultural national da chaque paySe

no
u La promotion de: C~t

tionnelleo

TOUfUS!1E CULTUREL

ARTICLE 12

Les Etats mS!nbr95 de la Communaut6~ conscients de l'apport
{;con 0 rnique dut ou ris me au ri~! V e l 0 p p e 'TIe n t.~ C 0 :J 0 m i. r__~ U '? (:d: soc i el ~ c 0 n'! i :"l' -

nent de mettre en oeuvre una coop~ration qui parmette di~viter les
effets n6gatifs d:un to~ri~m2 exo9~n2 sur las mil~8ux et populations
d'accueil par 1", d!;velopp'::"nerltd~ull to u risme c u Lt u r eL,

A8TICLE 13___ "c....-,~ __ "-'"

L'Accord entend par touris~e culturel; la circulation vo-
lontaire des originaires rl2 la Com0un3ut~ dans les ~t8tS m3mbr~5) 185
leurs comme les autres, dans le but de mi aux connaitr2 les r~alit~s
socio-culturalles et d'(tablir dGS rapports inter-individu31s' ou inter-
group8s selon les obj2ctifs communautairaso A ce titre d~5 actions snnt
entreprises par la Communaut0 •

1° Programr,li:'r':'gional annuel d e t o ur i srne cu lt ur e I p ou r les
jeun8s~ les scolaires et les universitaires, les tr3vail12urs9 las ~
f ertiine S 0

2° Organisation de voyages di~tud2s9dans les Etats membres, ~
pour ddS originaires de la Communaut~. responsables dd projets nationaux
de d~veloppemant susceptibles d'avoir des effets significatifs sur lPin-
t6gration r~giona12o

1
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L2S Etats :-il,',:?:f':;JI', .. ~:) .:J-C .l=~ Co.n.aun aut " P.t2l]1:i.::ls;~;nt un,,; l.!,gis""
lation ~n mati~r2 d~ ~rJt3c~inn rie p2trimain2 cultur~l r~J12m8n-
t a Il t let r 2\ fie d 2 S :-)id il S c uLt U 2:' 2 1s cri Qin air ç? s rj f Li n ;:t é! t. :1: 8 <1b :L ~
un:} u 't.: r -..!~, 2 t d ~unE t. 2 t; 'n._~:';;'; r (; 'J '2 r :3 U n ~ t; q t no; l ,~~::;'-il ;') r ;~;'.

c=HP.~!;~ES Ci.lLT!.i;~[LS--_ ..•~..... ..--.,,_. -,"--""~"'~"""""""""""-""'. -'-"~'

cultur~13 ~ trav~rs

CO m1,1lJ n a u t "

3~ L'oryanisationg tous 125 trois ans~ J1ur -festival
r5uional de la cultuTJ.

\ Id f015 spectables, 8x~ositions~ f~rums cu ?CJ.ir.::~s? c t c 0 0 ~

sous for~~ rl2 pr0t

Gntr2 185 radios et le5 t~1~visian3. ontr8 las

1
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ARTICL::: 1.~

cultur~ls ~t d~ f3vorisar une redistribution ~SSclZ l~rgo d3S iJroJuctions cultu-
ral12s d2S =t~ts mambr2S eu s8in dcl l~ Communaut§, accordaront d~s f~cilit&s
13 dif f'usion dos ;:Jroduits cul t.ural s o:::-iç)ircir2s,noturrnerrt2n leur oct.royarrt 12
bSn0fica d3S ~ch3ng~s d5fini p~r 10 Tr:lit6. an mlti~r2 da libSr~lis~tion d2S

0ch~n~3S. l C2tt2 fin. la list:: d25 )roduits cultur2Is priorit~ir~3 ~t d8S in-
dustti~5 cultural13s f2r3 l'obj::t 'i[un~ d~cision ~risc p3r 12 :ons_il.

br5s antr3 IdS Etats mambr2s ot las ~t~ts industri~lis~s; dtv210pp~r~ l~ coop~-
r3tion intar-r~gionala parm2tt3nt 10 distribution des produi~s cultur2ls origi-
nair35 d:: 12 Communaut5 d~ns les autres r~gions.

OES r'iOYEflS ET CTFJITIO;"jS !JE: .us: E: j DEiJ\J;':E._-_.-.~'-........,....,..•.•.. ------ ---...- .._..-~.~----_.-----_ ..•... -

ARTICLé 17--. _ ..• ~_... ----

dront de d.i v:~:rSGSsources not-lf,];':lonc
10 du budqef or di.nai r. ::J2 j': C::~,-,,:jlun.::Jut'::
2° du Fonds d,-.J COmpênSQU.CJn :S .:h Lhv.~.lc;J:J,:.;m3ntda 1.-:-: CÜ!71i,lun:Jut0~'
3D des contributions s~~ci~12s volont~i~2s ddS 5tots 83mbr2s et non

mambras ~2 fond3tions~ d'org:Jnis~tions. d~ ~2rSGnn2S priv02s at d'~ssoci~tionsp
etc •••

4° da 13 vantd da produits divars
5° rie l~ retanud d8 5% institu~o ~~r d~cision du Consoi!; sur 12s

r ecat.ccs bcut.rs r!nlis'~as 10:::-3 d.: ,.Dllif2st:::tionscul tur21L.:.:o,·;Jl'_'cr ::,=0 sous 11 ';'JicJ2

da 1:'1CO"l,iun:Jut';:'

ment
""'0 ,..1-.( .--1..:; soured par L:: Cons.ei l ,tout~ sutra

Conform~~2nt ~ l'asprit ~u Tr~itSD 11lcsord favoris2rn l~ coo~6r2tion
bi13tSx~lJ 2ntra Etats mambres, aidarc ~ la r:31isatioll des !Jroj~tsnstionaux,
et privi15gi2Ta les projets r5JgioIl2U;(,J::;ns12 :i12SUre 0;" ils s:-tisfont:: un ou
plusieurs ddS crit~rss suivants ~



~ 1 1

1° projet destinS ~ cr~3r une co~p16mentarit~ cultur~ll~ et contribu~r
au prOC2SSUS d'int6grationg :cono~i~u2 au niveou

2° projet li5 aux plQns 2t progr~mmas culturels r5~ionGux ~xistants

3° projet n~cassitant un csdra institutionnel ~ulti-n2tional pour SQ
misa en 02uvr8

L~O pr o.jet conçu et Loco lisc dons un seul. pays .na is suace.rt i.ble dl intS-
'1' ~l'rdSS2r :..:t0, J..F)r~;~I=Tsurun ou p.lus iour s ::::VcltSi'i12/ilOr2Svoisins

5° projat auquel partici~2nt deux ou plusiaurs
s ' il n 12><i92 :J::1S dl .irist.alIntion .:;at r i.ell.edans un pays >

SO proj2t compr2n~nt das sous-projets nationaux ,toordonn5s au sain
d'und structure institutionnslla 8ultinationale at 5tablissant des lians entra
des sous-projots ayant des c3ract~ri5ti~u2S sp5cifiqu2s.

attri~u3ra des bours2s ou des allocations pour la prise an ch3rJ3 totala ou por-
tial12 da stages) d'~tudes at da voyagas dl~tud8' atc •.•• ~ c~s originairas das
Etats I-,u;,ioraspour des sé jour-s di· f ormat ion GU dl infori:lationJ:ms les Etat s 1.12:11-
bras outres qua lES leurs ou d~ns J~s Etats non m2~bres.

La durSe da catte ~risa en charge par la Communout6 ne peut dtpasser
vingt-~u2tre (24) mois.

BRTICLE 20-~_.-,-._~.-
Compta tenu de ses besoins et da l'int5r0t des progr3~J2S envisog5s

par des institutions ou centras J':tUd8S. de formation et d2 r3chercha) la Com~u-
naut~ coo~5rera avec eux pour 10 r:olisation da certains da S?S propres proyramm23
moyennant un financemant total ou partiel ou contribuera ~ la r~alis3tion des
prograLl:-,l:3Sd<J ces ortjani.sat.ions,~cJ:ms ces ces / cas cantr;3S ou .1.nstitutionsjouent
le raIe d1agences d!ex~cution des projets pr~cis.

ARTICLE 21-~.~-~,~.•.~.~. ~.

Les Etats membres m3ttent ~ la disposition da 10 Co~nunDutS les fonc-
tionnaires identifi6s et sollicit6s por 10 Communaut6 • titre J2 Consultants. La
dur5e da~ services d1un Consultant na doit pas dSpassaT six (3) Inois.

000/000
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T1T8::: 'IiI

DES OISPOSITIO~S FmALE5

ARTICLE 2?

Tout diff~r3nd pouvant surgir entre 18s Etats membres au sujet de
l'interpr~tation ou da l'application de l'Accord sera r6g16 ~ l'8miable par un
accord direct. A d&faut, le Conseil est comp~tent pour connaitre dudit diff~rend.
~ charge d'appel devant la Conf~renc8.

ARTICLE 23

Le pr6sent Accord entre en vigueur ~ titre provisoire d~s sa signature
par les Chefs d1Etat et de Gou0ernement et d6finitivement apr~s ratification
par au moins sept (7) Etats signataires conform~ment aux r~gles constitutionnell _
les de chaque Etat membre.

Le texta ainsi que tous les instruments de ratification de l'Accord
seront dé~os6s aupr~s du Secr6tariat Ex6cutif de la Communaut&. Celui-ci trans-
mettra des copies certifi§es confor!nss de ce documsnt 3 tous les Etats membresg

leur notifiera la date de d6pôt des instruments de ratification et leur communi-
quera toute information relativ8 aux dispositions que chaqua Etat Gura prise en

000/000



t.i~ ~Ul UE L!Ul.JI !\JUU59 Cl-iEFS i)'t:TAT ET DE GOLJVUlP,jEilGJT DES ETATS liEP1-

BRES JE LA COMMUNAUTE ECJNOmIQUE DES ~TATS DE L'AFRIQUE DE L'~UEST (CEDEAO),

P,VO:\iS SIG/'Ji:: LE PRESEf\JT liC:CORO CULTUREL CP,iJRE 0

FAIT A ABUJA~ LE 9 JUILLET 1987
[iJ UrJ SEUL ORIGli~!-\L Er\! F:=lPd'~Cr\IS ET EN

ANGLAIS, LES DEUX TEXTES FAIS~NT EGALE~ENT

S.E. LE G~n~ral ~athi2U KEREKOU S.E. LE Capitaina Thomas SAM<ARA
Pr6sident dG la R6put~iG~G Pr~~id2nt du FASO
Populair2 du 8ENIN

S.E. Aristides pr~EIRA S.E. F61ix HOLPHDUET GOIGNY

Pr6sident d~ la R6publique Pr6sident de la R&publique d~
Liu C,(\80 IJEilDE COTE Dl IVOIRE

Pr6sident de la R§publique de Membre du PNDCp pour et par
Gi\Ï'li3IE



S.E. Ld Chef de Bataillon
i<erfalla C/-\f,lARtl

Secr:5t3ir~;Permanent du Ccmi tC:-

Militaire dG Redressement natio-

de la R6publique d~ GUINEE

Vice Ministre, pour et par ordre
du Pr5sident de la République du
Ur3EfUA

S.E. Dia El Hadj A8DERRAHMANE
Membre du Comit6 ~ilitaira de Salut
f~ational et !'linistredu Commerce 8t
des Transports? pour et par ordredu
Pr6sident du ComitS Militsira ria

Salut National, Chaf de l'Etat da la
R6publique Islamique de MAURITANIE

.-
""1'4 ".-

S.E. Carlos CORREIA
Membre du Bureau politique du PAIGe9

Membre du Conseil diEtat charg§ du
D~v8loppement Rur31 et de la Pêche}
pour et ~~r odra du Pr5sideat de la
R0publique da GUINEE 8ISSAO

S.E. Le G6n6ral ~OUSSQ TRAD8E
Président da ID R{~publiqu,~du np,LI

S.E. Hamid ALGAOID
Premier Ministre. ~our et par ordre du
Pr6sidant du Conszil militaire Supr~m2
Chef de l'Etat de la R5publique du

Ibrahim uadui13si 8ABl\NGIDP.
S 0 E 0 Le flajor-GÉmôral S.E 0 Abdour-ahrnane TOUi~E

f.1inistredu Comfll2rc29 pour et par ordre
Pr§sidantp Commandant-sn-Chef
des Forces Armtss de la R&publiqu8

S.E. Salia JU5U-SHERIF
20m8 Vice-Pr6sident,
pour et par ordre du Pr5sident
de la R6publique du SIERRA LEOJE

du Pr§sident da la R§publique du SENE GAL

S.E. Le G:Gn§ral
Gnassingh§ EYADEMA
Pr:Ssident dG la r~srublique
TOGOUUSE


